Montréal, le 16 juillet 2003
Par télécopieur
À :
Tous les soumissionnaires ayant participé à l’appel d’offres A/0 2002-01


Tous les intervenants au dossier R-3470-2001   

Tous les intéressés au dossier R-3515-2003
Objet : 
Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2002-01


Notre dossier : R-3515-2003
À la demande d’un intéressé, la Régie de l’énergie précise que les intéressés pourront interroger, lors de l’audience du 23 juillet 2003, la preuve d’Hydro-Québec sous réserve toutefois de l’appréciation par la Régie de la pertinence des questions soumises ainsi que des limites de temps à être fixées par la Régie.
Quant à la question des frais, la Régie vous réfère aux indications mentionnées dans sa décision D-2003-128 à ce sujet.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

AM/nm

c.c. :
Me Simon Turmel, procureur d’Hydro-Québec
